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Création d'un parking Route du Moulestre - Commune de La Roquette-sur-Var

6a) Construction, largissement d'une
route...

41) Aires de stationnement ouvertes au
public...

Elargissement de 6 m tres environ sur une section de la route du Moulestre d'environ
50 m de long.

Cr ation d'un parking en structure et d'un espace de stationnement longitudinal pour
une offre globale de 52 places.

Le projet se caractérise par :
- un parking en superstructure, sur deux niveaux (46 places), le long de la route du Moulestre
- un aménagement de surface qui intègre 6 places de stationnement longitudinal, le long de la route des Amandiers, en face du
Moulin du village et d'une future maison communale.

Compte tenu de la topographie du site, le parking sera construit "en Belvédère".

Un élargissement de voie d'environ 6 mètres est prévu sur une section de la route du Moulestre (50 de long environ).

Il n'y a pas de travaux de démolition prévus sur ce projet.
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Le village de La Roquette-sur-Var rencontre des problèmes de stationnement, dus à l'accroissement de la population. De plus, lors
des périodes estivales ou de festivités, les routes sont encombrées de stationnement sauvage. Cela induit des gênes pour les
services de secours et de sécurité.

L'objectif du projet est alors de proposer une nouvelle offre de stationnement, qui suffit aux besoins des habitants du village, et qui
puisse accueillir d'autres véhicules en cas d'événement.

La création du parking permettra ainsi d'éviter le stationnement sauvage, ce qui garantira de meilleures conditions de circulation.

Les usagers, ainsi que les services de secours et de sécurité pourront circuler plus librement sur la voie.

Les principales phases d'intervention sont les suivantes :
- dégagement des emprises,
- terrassement et génie civil,
- création des chaussées, voies d'accès et places de parking,
- mise en place des murs de soutènement,
- création d'un élévateur PMR,
- marquages, décorations diverses.

Les aménagements du parking seront conduits selon des principes d’aménagement durable. Le guide "Chantier Vert" élaboré par la
Métropole Nice Côte d’Azur sera observé durant toute la mise en œuvre de l’opération. Il est le prolongement naturel des efforts de
qualité environnementale et de respect des principes du développement durable mis en place lors de la réalisation de travaux. Cette
démarche volontaire vise d’une part à limiter les nuisances provoquées par un chantier sur les riverains, les ouvriers et
l’environnement et d’autre part à favoriser l’emploi et l’insertion professionnelle. Cette démarche est issue de la volonté de NCA
d’être exemplaire et pilote en matière d’environnement et de développement durable. Ce guide vise à faciliter l’intégration, le suivi et
l’évaluation des prescriptions environnementales dans les marchés de travaux.
Il comporte 8 engagements pour des chantiers à faible nuisance :
1. Assurer la bonne organisation du chantier / 2. Limiter les risques sur la santé du personnel / 3. Limiter les pollutions du milieu
environnant / 4. Informer les riverains / 5. Informer le personnel du chantier / 6. Limiter les nuisances causées aux riverains / 7.
Assurer la bonne gestion, la collecte et la valorisation des déchets / 8. Préserver le patrimoine culturel et naturel.

Dans sa phase exploitation, le projet permettra d'offrir une meilleure offre en stationnement pour la commune de La Roquette-sur-
Var.

Cela permettra d'éviter le stationnement sauvage, et donc, de sécuriser et fluidifier la circulation sur la route.

Aussi, l'augmentation des places de stationnement contribuera à une meilleure attractivité du cœur de village.

Le projet n'entraînera pas une augmentation du trafic actuel.



 Sans objet.

- Emprise au sol du parking
- Nombre de places de stationnement créées

- Largeur route du Moulestre avant / après
- Longueur de la route du Moulestre élargie

- 650 m  environ
- 46 places en structure, 6 places de
stationnement longitudinal soit 52
places

- Environ 3,5 m / 6 m
- Environ 50 m

Route du Moulestre,

06670, La Roquette sur Var,

Département des Alpes-Maritimes
(06)

FRANCE

Section : 0A
Parcelles : n°1425 et n°1764
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La Roquette-sur-Var
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Les ZNIEFF les plus proches recensées à proximité sont :
- ZNIEFF de type 1 - 930020437 : Vallons de Saint-Blaise et du Rieu, située à environ
780 m à l'Est du projet,
- ZNIEFF de type 2 - 930020154: Vallons de Récastron, de Darboussan et de l'Ubac,
située à environ 50 m au Sud du projet.

Les arrêtés de protection de biotope les plus proches sont :
- FR3801050, Vallons obscurs en rive gauche de la basse vallée du Var, à 900
m à l'est du projet,
- FR3800653, Bec De l'Esteron, à 1 km à l'ouest du projet.

Le Parc Naturel Régional (PNR) le plus proche se trouve à 1 km à l'Ouest de la zone
d'étude :
FR8000049 - Préalpes d'Azur

La commune de La Roquette-sur-Var est couverte par le troisième Plan de Prévention
du Bruit dans l'Environnement (PPBE) de la Métropole Nice Côte d'Azur, approuvé en
juillet 2019.

Aucune zone humide n'a été identifiée dans la zone d'étude.

La zone humide la plus proche se situe au niveau du Var, à environ 850 m à
l'Ouest de la zone d'étude.
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PPRN :
- Mouvements de terrain : prescrit le 13/06/2014 et approuvé le 05/01/2015. Le projet se
situe en zone bleue (aléa limité de niveau faible à moyen) GE (glissement de terrain),
- Feu de forêts : prescrit le 16/12/2003 et approuvé le 19/11/2015. Le projet se situe en
zone B1 (zone de risque modéré),
- Inondation : prescrit le 05/11/2013 et approuvé le 15/01/2014 (projet non concerné).

PPRT :
Néant

Aucun site ou sol pollué n'est recensé sur BASOL concernant la commune de La
Roquette-sur-Var.

La zone de répartition des eaux la plus proche concerne le sous-bassin de la Cagne.
Elle se situe à une dizaine de km au sud ouest de la zone d'étude.

Les sites natura 2000 les plus proches sont :
- La Directive Oiseaux - FR9312025, Basse Vallée du Var, située à 1 km à l'ouest de la
zone d'étude,
- La Directive Habitats - FR9301569, Vallons obscurs de Nice et de Saint Blaise, située
à 1 km à l'est de la zone d'étude.

Les sites classés les plus proches sont :
- Le "Château de Carros" (93C06014), situé à environ 4 km au sud ouest de la zone
d'étude,
- "Les Baous" (93C06044), situé à environ 7 km au sud ouest de la zone d'étude.
Le projet n'a donc pas d'incidence potentielle sur ces sites.
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Le projet n'implique pas de prélèvements d'eau.

Le projet n'implique pas de drainage, ni de modifications des masses d'eau
souterraines.

Compte tenu de la topographie du site, des travaux de terrassement sont
nécessaires.
Cependant, la conception du parking "en Belvédère" permettra de s'adapter au
mieux au terrain naturel, et ainsi de limiter les besoins en remblais d'apport.

Le projet nécessitera l'apport de matériaux, notamment pour le revêtement des
places de stationnement, la création des voies de circulation, ou encore, pour la
mise en place de la superstructure.

D'après la base de données naturalistes Silene, on note la présence d'une
seule espèce protégée (Murin de Daubenton), à proximité de la zone de projet.
De plus, la présence du Lézard ocellé a été observée à 1 km à l'Ouest de la
zone de projet.
Aucun enjeu floristique particulier n'a été observé.

Compte tenu de la conception du parking, le projet n'entraînera pas de
perturbations notables concernant la biodiversité. De plus, un écologue passera
sur site avant démarrage du chantier pour s'assure de l'absence d'enjeux.

Les sites Natura 2000 les plus proches (Basse Vallée du Var et Vallons obscurs
de Nice et de Saint Blaise) se trouvent à 1 km de la zone d'étude, qui n'abrite
pas d'habitats ou espèces caractéristiques de ces sites.

Le projet n'est donc pas susceptible d'avoir un impact sur le milieu des sites.
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Malgré la topographie contraignante du site, la conception du parking en
"Belvédère" permet d'éviter la consommation d'espaces naturels.

Néanmoins, la création de 6 places de stationnement longitudinal le long de la
route des Amandiers nécessite la suppression de deux arbres.

D'après le règlement du PPR mouvements de terrain, le projet se situe en zone
d'aléa limité, de niveau faible à moyen, soumise à des mesures de prévention :
"les projets devront être adaptés à la nature du terrain pour respecter sa
stabilité précaire", ce que permet la construction en belvédère.

Le règlement du PPR feu de forêts autorise, dans la zone B1, tout projet,
excepté les "activités stockant ou produisant des matières pouvant générer, en
cas de feux de forêt, des pollutions ou un danger pour l'Homme...". Le projet est
donc autorisé par le règlement.

En phase chantier, les travaux engendreront des déplacements dus à la
circulation des camions et engins de chantier.

En phase exploitation, le parking n'aura pas pour conséquence l'augmentation
du trafic. Il permettra d'éviter le stationnement sauvage et offrira de meilleurs
stationnements pour les habitants et visiteurs.

En phase chantier, les travaux sont susceptibles d'augmenter le niveau de bruit
actuel sur la zone, dû aux engins de chantier et à leur déplacement.

La route est déjà concernée par les nuisances sonores liées à la circulation des
véhicules. En phase exploitation, des nuisances sonores supplémentaires, liées
aux circulations sur le parking, sont à prévoir. Leur impact sera néanmoins
négligeable, du fait de la faible vitesse de circulation autorisée dans le parking.



?

?

?

?

?

 ?

?

?

?

?

Seule la circulation routière est source de nuisances olfactives dans la zone de
projet. Compte tenu du maintien du niveau de trafics attendus, les gènes
olfactives occasionnées seront négligeables.

En phase chantier, les travaux peuvent être source de vibrations
(terrassements, circulation des engins).

En phase exploitation, le projet ne devrait pas créer de vibrations notables.

Le site est déjà concerné par les émissions lumineuses dues à la circulation
routière et à l'éclairage public le long de la route.

Le projet n’entraînera pas d'émissions lumineuses significatives. Elles seront
limitées au parking (phares des voitures et éclairage).

En phase chantier, la circulation des camions et engins engendrera des rejets
supplémentaires dans l'air. Cependant, ils ne devraient pas être significatifs et
se limiteront au temps des travaux.

En phase exploitation, les rejets ne seront pas significatifs étant donné qu'il n'y
a pas d'augmentation du trafic prévue.

Le projet n'engendre pas de rejets liquides.
Les eaux pluviales sont destinées à s'écouler dans le réseau d'assainissement
existant.

En phase chantier, les déchets seront triés. Par la suite, ils seront soit valorisés
sur site, soit collectés par une filière adéquate de valorisation, ou encore,
évacués vers une installation de stockage adaptée.
Si nécessaire, une zone pour déchets dangereux sera aménagée.

En phase exploitation, le projet n'est pas de nature à engendrer des déchets.
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La zone de projet ne se trouve pas à proximité de patrimoine architectural,
culturel ou archéologique.

Le projet s'inscrit au sein de parcelles maîtrisées par la commune, et aucune
activité n'est présente actuellement sur celles-ci.
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La principale mesure mise en œuvre dans le cadre du projet concerne l'application de la charte Chantier Vert de la Métropole Nice
Côte d'Azur en phase chantier : limitation des émissions de poussières, gestion et stockage des déchets induits par les travaux,
organisation optimale du chantier afin de limiter son impact sur les populations riveraines, planification des travaux en fonction des
enjeux naturalistes ...

En phase exploitation, la création du parking permettra d'éviter la multiplication des stationnements sauvages, en proposant un
nombre de places qui suffit aux besoins des habitants du village. De plus, les usagers, ainsi que les services de secours et de
sécurité pourront circuler plus librement sur la voie.

L'absence d'éclairage ainsi que la création du parking en belvédère, qui permettra de limiter les mouvements de terres, sont les
principales mesures prévues en phase exploitation.

Il nous semble que le projet peut être dispensé d'une évaluation environnementale pour les raisons suivantes :
- impacts positifs en termes de conditions de stationnement et de circulation,
- impacts principalement en phase chantier : ils sont éphémères, peu significatifs, et pris en compte par l'application de la Charte
Chantier Vert de MNCA,
- prise en compte de la nature du site dans la conception du parking, "en Belvédère",
- absence d'impacts significatifs sur les habitats, la faune et la flore,
- engagement de la MNCA à mettre en place un passage écologique ciblé avant le début des travaux,
- prise en compte des PPR Mouvements de terrain et feux de forêt auxquels le projet est soumis,
- le projet n'induit donc pas d'impacts négatifs sur l'environnement.



Nice

le directeur des infrastructures,

Vivian FONDREVELLE

14 avril 2022


